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78.01.04 Animation MAEC 

1. Base réglementaire PSN  

Fonds FEADER 

Type d’intervention RDR 4 article 78 : Echange de connaissances et diffusion information 

Base réglementaire : article du 
PSN  

article 78.01 Accès à la formation, aux conseils, actions de 
diffusion et d’échanges d’informations 

Intitulé dispositif régional NAQ Animation MAEC 

Indicateurs de résultats associés R.01 Améliorer les performances grâce aux connaissances et à 
l’innovation : nombre de personnes bénéficiant d’une aide en 
matière de conseil, de formation, d’échange de connaissances 
ou participant à des PEI 

Indicateurs de réalisation 
associés 

O.33 Nombre d’actions ou d’unités de formation, de conseil et 
de sensibilisation bénéficiant d’une aide   

Description du dispositif 
régional (objectifs, enjeux, 
périmètre)  
 

L'objectif de cette opération est d'améliorer les performances 
environnementales des exploitations agricoles, leurs effets sur 
le climat, l'eau et la biodiversité en privilégiant des actions 
groupées et territorialisées. 
 
L'opération finance les actions d'animation, de communication 
et la réalisation de diagnostics pour accompagner les 
agriculteurs dans le dispositif des Mesures 
agroenvironnementales et climatiques (MAEC) 

Date indicative de démarrage 
du dispositif 

2025. Les dossiers des campagnes 2023-2024 relèveront de la 
programmation 2014-2022. 

2. Eligibilité  

Bénéficiaires éligibles  Les structures impliquées dans la mise en œuvre des MAEC : 
opérateurs et animateurs.  

Conditions d’éligibilité Le projet doit concerner l’animation d’un Projet Agro-
Environnemental et Climatique (PAEC) tel que défini dans le 
Plan Stratégique National (PSN) et validé par l’Autorité de 
Gestion DRAAF. 
 
Les organismes prestataires d’actions d’information/diffusion, 
de formation et de conseil, bénéficiaires directs ou finaux de 
l’aide, justifieront des capacités appropriées en termes de 
qualification dans les domaines de connaissances concernés 
(références, expérience notamment) en conformité avec la 
législation nationale. 

Coûts éligibles • Dépenses de personnel en régie 

• Prestations externes  

• Coûts indirects de structure 

• Frais de mission (déplacements, hébergement, repas) 

Inéligibilités • Coûts inéligibles : La formation des agriculteurs 

• L’animation MAEC réalisée en régie par les collectivités 
qui assurent le portage Natura 2000 

• L’animation MAEC déjà soutenue via Natura 2000 

• Actions inéligibles : Sont inéligibles les actions 
d’animation d’un PAEC dont l’animation est déjà 
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éligible sur un autre dispositif (Natura 2000, contrats 
territoriaux des agences de l’eau notamment) 

Eligibilité temporelle des 
dépenses  

Ces éléments seront précisés dans les documents de mise en 
œuvre relatifs aux différentes MAEC 

Eligibilité géographique Le Projet Agro-Environnemental et Climatique objet de 
l’animation doit être localisé sur le territoire de l'Autorité de 
Gestion Région Nouvelle-Aquitaine.  

Ligne de partage PSR/autres 
dispositifs régionaux ou 
nationaux: 

L’animation MAEC réalisée en régie par les collectivités qui 
assurent le portage Natura 2000 est financée par l’opération 
Animation Natura 2000. 

Ligne de partage FESI Aucune autre aide de ce type n’existe au titre des FESI, donc il 
n’y a aucun risque de double financement. 

3. Modalités d’octroi de l’aide 

Principes de sélection Les dossiers pourront être priorisés selon : 
- Leur ambition (% de contractualisation des 

exploitations) 
- La stratégie d’animation (partenariat) 
- Leur cohérence avec les enjeux locaux 

Fonctionnement du dispositif  Appel à projet annuel 

Bonifications éventuelles Non concerné 

Montants et taux maximum 
d’aide publique 

Taux Maximum d’Aide Publique : 100% 
 

4. Nature et montant de l’aide  

Taux de cofinancement FEADER 60% 

Type de soutien Subvention  

Top up  Oui 

Co financeurs 
principaux/ponctuels  

Etat, Région 

5. calcul du montant de l’aide 

Plancher (en dépenses éligibles) 5 000€  

Plafonds (en dépenses éligibles) Des plafonds pourront être instaurés, ceux-ci seront précisés 
dans les appels à projets. 

Modalités de versement  1 acompte et 1 solde 

Recours à des options de coûts 
simplifiés OCS (OCS) 

- Dépenses de personnel : application de barèmes standards 
de coût unitaire (coûts horaire) distinguant deux catégories 
de postes « cadre » et « hors cadre » dont les montants sont 
actualisés en fonction de l’évolution de l’indice de coût du 
travail INSEE et inscrits dans les documents de mise en 
œuvre. 

 
- Coûts indirects : Taux forfaitaire clé en main de 15% appliqué 

sur le montant de dépenses de personnel obtenu après 
application du barème standard de coût unitaire. 

 
Les modalités d’application de ces OCS seront précisées dans les 
documents de mise en œuvre. D’autres OCS sont à l’étude et 
pourront être indiquées dans les documents de mise en œuvre.

Précisions éventuelles sur le 
calcul appliquées à certaines 
catégories de dépenses 

Non concerné 

Règlementation aides d’Etat L’animation MAEC surfaciques et non surfaciques se situe dans 
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 le champ d’application de l’article 42 du TFUE 

Maintien des dépenses Non concerné 


